
AMM non urgente : les choix Brittany Ferries
Dr Raphaël Lavergne, médecin chef
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Brittany Ferries a grandi avec le CCMM

AMM d’emblée au cœur des préoccupations

. 

✓ 1973 Roscoff-Plymouth

✓ 1978 Plymouth-Santander (IDE)

✓ 1986 Ouistreham-Portsmouth (médecins)

✓ 1995 les médecins remplacés par des IDE



Une flotte de 10 navires

✓ 2,5 millions passagers par an

✓ 1800 marins

✓ 2 navires GNL (+ 2 GNL 2024-2025)

✓ 12 ports dans 4 pays

✓ 6 à 24 h par voyage
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✓ Médecin chef à terre

✓ Commandants (EM niveau 3), IDE et lieutenants (EM niveau 2), CS

✓ Intégré au département Sécurité compagnie

✓ Procédures ISM et métiers

✓ Dotation BP2-CBF(Complément Brittany Ferries)

Service santé



Sauvegarder la santé des personnes embarquées

✓ Soins courants et urgents (gestion de la dotation médicale, PISU BF/CCMM)

✓ Prévention en santé au travail (DUERP, PRAP)

✓ Prévention en santé publique (maladies transmissibles)







05/11/2023 11

0

50

100

150

200

250

300

2019 2020 2021 2022

Campagne de vaccination anti-grippale 
2019-2022

sédentaires équipage



05/11/2023 12



Covid-19

Bulle sanitaire

1. Prévenir l’introduction du  virus (filet 

« anti-covid »)

2. Maintenir le navire sans virus (mesures 

barrières)

3. Identifier précocement les cas possibles 

(surveillance syndromique) et renforcer 

les mesures barrières
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Cellule sanitaire covid-19

Surveillance syndromique 



AMM urgente - CCMM

AMM non urgente - médecins aux escales

✓ Les marins réembarquent rarement

✓ Les médecins se désengagent

✓ Organisation complexe
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Objectif

Évaluer la mise en œuvre d’un acte télé-médical* non urgent en mode 

asynchrone (MyC)

*diagnostic, prescriptions (médicaments, soins et recommandations), aptitude au travail

Télé expertise non urgente BF/CCMM 

Test pilote 



Test pilote 

Méthode

✓ Date : 25/07/2023 – 05/10/2023 (10 semaines)

✓ Navires : Armorique, Bretagne, Galicia, Normandie & Pont Aven

✓ Critères d'inclusion : i) Membre d’équipage ii) avis médical non 

urgent iii) symptomatologie apparue en cours d'embarquement 

n'évoluant pas favorablement après une première visite à 

l'infirmerie et/ou présentant d'emblée un risque de complication.

✓ Média : fonction expertise MyC
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Test pilote 

Résultats

✓ Date : 18/08/2023 – 05/10/2023 (7 semaines)

✓ 8 Navires 

✓ 15 IDE

✓ 10 médecins

✓ 41 dossiers
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Conclusion

Choix IDE

✓ Répond aux enjeux de santé au travail et de santé publique

✓ Permet de gérer la grande majorité des problèmes de santé non 

urgents en toute autonomie

✓ Cependant, 5 % des dossiers équipages non urgents nécessitent 

un avis médical. 



La télé-expertise pourrait apporter une réponse fiable et efficace aux 

difficultés à organiser l’aide médicale avec les médecins référents.

✓ Rapide (<1h30, un seul échange très souvent) 

✓ Sécurisée (conforme HAS)

✓ Répond au droit de chacun à bénéficier d’un avis médical

✓ Répond au besoin du patient (prescription d’un médicament listé, 

immédiatement disponible)

✓ Permet d’évaluer l’aptitude au  travail, sans devoir débarquer le marin (le 

marin est maintenu à son poste 7 fois sur 10)

Mais la télé-expertise nécessite un service médical dédié pour exprimer tout  

son potentiel.

Extrapolation à 300 télé-expertises annuelles sur la base de 6 dossiers par 

semaine (cohérent avec les données réelles 2022).

Conclusion



Merci de votre attention


